
Délibération n°M2019-35

Séance ordinaire du jeudi 31 janvier 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente et un janvier, les membres
du  Conseil  de  Métropole,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la
présidence de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,  Guy  BARRAL,
Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Thierry BREYSSE,
Anne BRISSAUD, Rosy BUONO, Roger CAIZERGUES, Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Henri
de VERBIZIER, Véronique DEMON, Thierry DEWINTRE, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Jean-Noël  FOURCADE,  Mylène  FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Clare  HART,  Claire  JABADO,
Laurent JAOUL, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal
LÉVY-RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,
Mustapha  MAJDOUL,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,
Hervé  MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,
Caroline  NAVARRE,  Eric  PASTOR,  Gilbert  PASTOR,  Yvon
PELLET, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Renaud  CALVAT,  Carole  DONADA,
Pierre DUDIEUZERE, Jean-Pierre GRAND, Isabelle GUIRAUD,
Régine  ILLAIRE,  Sonia  KERANGUEVEN,  Jérémie  MALEK,
Eric PENSO.

Absents / Excusés : 
Fabien  ABERT,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,  Sabria
BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Christophe  COUR,  Titina
DASYLVA,  Aline  DESTAILLATS,  Jacques  DOMERGUE,
Stéphanie  JANNIN,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,
Audrey  LLEDO,  Arnaud  MOYNIER,  Marie-Christine  PANOS,
Véronique PEREZ, Joël VERA
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Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat - Cité intelligente - Chaire internationale sur les usages et pratiques de
la ville  intelligente  -  Université  de Montpellier -  Convention -  Autorisation de
signature

Monsieur Thierry BREYSSE, Vice-Président, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole est impliquée dans un processus de Cité intelligente depuis près de 10
ans,  concomitamment  à  la  labellisation  EcoCité  pour  le  projet  «  de  Montpellier  à  la  mer  ».  La  Cité
intelligente, composante clef du projet French Tech montpelliérain, touche tous les piliers de la Métropole :
la santé, le numérique, la mobilité, le développement économique, le tourisme, la culture, le commerce et
l’artisanat... C’est résolument une approche transverse.

En  partenariat  avec  les  entreprises,  les  universités,  les  organismes  de  recherche  et  opérateurs  d’État,
Montpellier  Méditerranée  Métropole  développe des  solutions  numériques  pour  améliorer  les  services  et
applications en direction de ses citoyens et usagers conformément aux orientations et principes fondateurs de
la feuille de route adoptés par délibération n°13817 en date du 26 mai 2016.  

Le numérique, puissant ressort pour penser l’action publique dans une perspective de maîtrise d’usage, doit
permettre  de  garantir  au  citoyen  une  meilleure  qualité  de  vie.  La  Cité  intelligente  renforce  ainsi  la
dynamique  d’innovation,  notamment  en  matière  d’adaptation  au  changement  climatique  et  contribue
activement au développement économique durable du territoire.

Dans ce contexte, l’École des sciences de la gestion (ESG) de l’Université du Québec à Montréal (UQAM),
partenaire  de  la  ville  de  Montréal,  et  l’Institut  Montpellier  Management  (IMM)  de  l’Université  de
Montpellier créent une « Chaire internationale sur les usages et les pratiques de la ville intelligente ».

L’Université  du  Québec  à  Montréal  (UQAM)  est  une  université  publique  de  langue  française  dont  le
rayonnement est international. L’originalité et les caractéristiques propres de ses programmes, sa recherche
de pointe souvent axée sur les préoccupations sociales ainsi que ses innovations en création ont contribué à
bâtir sa renommée. L’UQAM connaît un rayonnement international que ce soit en Europe, en Afrique, en
Asie  ou  en  Amérique  du  Sud.  Classée  6ème  Top  Business  School  selon  Eduniversal,  l’ESG  UQAM
collabore  déjà  à  l’international  avec  plus  d’une  centaine  de  partenaires  universitaires  notamment  pour
l’échange d’étudiants. 

L’Institut  Montpellier  Management  (IMM)  de  l’Université  de  Montpellier  est  composé  du  Montpellier
Management  (MOMA)  qui  regroupe  plus  de  60  formations  diplômantes  et  près  de  90  enseignants  et
enseignants chercheurs, 5 équipes de recherche et 4 chaires, et du Montpellier Recherche en Management
(MRM),  l’un  des  plus  grands  laboratoires  français  en  management  responsable  et  innovation  (acteurs,
connaissances et marchés) avec plus de 200 chercheurs.

La « Chaire internationale sur les usages et pratiques de la ville intelligente » au confluent des deux axes de
recherche  de  l’MRM  a  pour  ambition  d’être  un  pôle  d’expertise  transversal  dédié  à  la  description,
l’explication et la prédiction des nouveaux usages de la ville intelligente « servicielle », connectée et durable.

Il ne s’agit plus seulement de s’intéresser aux évolutions relatives aux objets technologiques (ex. internet des
objets, applications, etc.), mais davantage d’investiguer les perceptions, les attitudes et les comportements
des  usagers-citoyens vis  à  vis  des  services  et  des solutions  qui  leur  sont  proposés au cœur de leur  vie
quotidienne.

Elle permettra :
- le développement et la diffusion de recherches de haut niveau par l’organisation et la participation à des
conférences internationales, ainsi que la production d’articles scientifiques, de mémoires et de thèses, 
-  la  contribution à  la formation,  notamment par  l’accueil  d’étudiants  de cycles  supérieurs au sein de la
Chaire,
- la contribution à une compréhension approfondie des enjeux de la ville intelligente à travers ses réalisations
sur les thématiques prioritaires,
- la participation au transfert des approches et des résultats de recherches à la société, notamment par son
implication avec ses partenaires en entrepreneuriat.
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La Chaire regroupera 8 axes de recherche transdisciplinaires s’intéressant aux différents enjeux des usages et
pratiques de la ville intelligente :
Axe 1 – Immeubles et habitats intelligents,
Axe 2 – Transport et mobilité intelligents,
Axe 3 – Gouvernance intelligente et durable,
Axe 4 – Transition écologique (ressources et énergies intelligentes),
Axe 5 – Technologies intelligentes,
Axe 6 – Milieux de vie intelligents, durables et humains,
Axe 7 – Commerce intelligent,
Axe 8 – Économie intelligente.

Plusieurs niveaux de partenariats avec des collectivités ou leurs groupements, laboratoires et industriels sont
proposés. La gouvernance de la chaire sera alors composée de 3 comités : de direction, scientifique et des
partenaires. 

Montpellier Méditerranée Métropole souhaite apporter sa contribution à la « Chaire internationale sur les
usages et les pratiques de la ville intelligente » et bénéficiera ainsi :
- d’un travail de veille continue afin de repérer et collecter les informations disponibles pertinentes à jour et
fiables sur les usages de la ville intelligente, au niveau professionnel et académique,
- des informations et données recueillies et produites auprès des publics cibles : bulletins de veille, synthèses
des tendances, livre blanc annuel sur les usages de la ville intelligente et d’impact, évènements publics (petit-
déjeuner/lunch/cocktail  d’affaires,  conférences,  colloques)  ;  ateliers  de  pitchs  entre  les  chercheurs
académiques et les entreprises afin de développer le maillage et le financement de projets ; ateliers de « job-
dating » entre des entrepreneurs de la ville intelligente et des étudiants, formations, etc.
- et d’une visibilité renforcée sur les questions de ville intelligente.

Montpellier Méditerranée Métropole souhaite apporter son soutien financier à l’Université de Montpellier,
pour la réalisation du projet à hauteur de 35 000 euros TTC pour l’année 2019 dans le cadre de la signature
d’une convention de partenariat.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  approuver  la  convention  de  partenariat  entre  Montpellier  Méditerranée  Métropole  et  l’Université  de
Montpellier,
- autoriser le versement de 35 000 euros TTC à l’Université de Montpellier,
- dire que les crédits sont inscrits au budget 2019 de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 906, 
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer la
convention de partenariat avec l’Université de Montpellier, et l'ensemble des actes relatifs à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 73 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 2 voix 
Mme Sonia KERANGUEVEN, Mme Chantal MARION.

Fait à Montpellier, le 08/02/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 8 février 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190131-71294-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 08/02/19

Liste des annexes transmise en préfecture:
- Convention 3M-UM Chaire smart city (002).pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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